
Quelles données doivent figurer dans une analyse des risques
professionnels ?

Réponse courte

Une analyse des risques professionnels doit comporter l’identification précise des dangers présents sur le lieu de

travail, la caractérisation des expositions (nature, fréquence, durée, intensité), la description des populations

exposées (catégories de salariés, effectifs, groupes à risque particulier), ainsi que l’évaluation du niveau de risque

(probabilité et gravité des conséquences pour chaque danger).

Elle doit également inclure la liste des mesures de prévention existantes, l’identification des risques résiduels après

application de ces mesures, un plan d’action détaillant les mesures complémentaires à mettre en œuvre (avec

priorisation, responsables et échéances), ainsi que les modalités de suivi et de réévaluation de l’analyse. Toutes ces

données doivent être consignées de façon claire, structurée et accessible dans le document unique d’évaluation des

risques (DUER).

Définition

L’analyse des risques professionnels est une démarche systématique imposée à l’employeur visant à identifier,

évaluer et hiérarchiser les dangers susceptibles de porter atteinte à la sécurité et à la santé des salariés sur le lieu

de travail. Cette analyse constitue la première étape de la prévention des risques professionnels et doit être

documentée dans le document unique d’évaluation des risques (DUER).

Conditions d’exercice

L’analyse des risques professionnels doit être réalisée pour chaque unité de travail, poste ou activité, en tenant

compte des spécificités de l’entreprise, de son organisation, des procédés de travail et des équipements utilisés. Elle

doit être actualisée lors de toute modification significative des conditions de travail, des installations, des substances

utilisées ou de l’organisation, ainsi qu’au moins une fois par an. L’implication des salariés et de la délégation du

personnel est obligatoire lors de la réalisation de cette analyse.

Modalités pratiques

L’analyse des risques professionnels doit comporter les données suivantes :
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Identification des dangers : Description précise des sources potentielles de dommage (machines,

substances, procédés, environnement de travail, organisation, etc.).

Caractérisation des expositions : Nature, fréquence, durée et intensité de l’exposition des salariés aux

dangers identifiés.

Population exposée : Catégories de salariés concernées, effectifs, groupes à risque particulier (jeunes,

femmes enceintes, travailleurs temporaires, etc.).

Évaluation du niveau de risque : Estimation de la probabilité d’occurrence et de la gravité des conséquences

pour chaque danger identifié.

Mesures de prévention existantes : Description détaillée des dispositifs techniques, organisationnels et

humains déjà en place pour réduire les risques.

Risques résiduels : Identification des risques restant après application des mesures de prévention existantes.

Plan d’action : Liste des mesures complémentaires à mettre en œuvre, priorisation, responsables désignés,

échéances prévues.

Suivi et réévaluation : Modalités de contrôle de l’efficacité des mesures prises et fréquence de révision de

l’analyse.

Toutes ces données doivent être consignées de manière claire, structurée et accessible dans le DUER, qui doit être

tenu à disposition de l’Inspection du travail et des mines (ITM), de la délégation du personnel et du service de santé

au travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser une méthodologie structurée (grille d’analyse, matrice de cotation des risques) pour

garantir l’exhaustivité et la traçabilité de l’évaluation. L’implication active des salariés, des membres de la délégation

du personnel et du service de santé au travail favorise la pertinence de l’analyse. Il convient de veiller à la

confidentialité des données nominatives et à la protection des informations sensibles. L’analyse doit être intégrée

dans une démarche globale d’amélioration continue de la prévention.

Cadre juridique

L’obligation de réaliser une analyse des risques professionnels et de consigner ses résultats dans un document

unique découle de l’article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois, complété par les articles L.312-2 à L.312-5.

Les modalités d’évaluation, de mise à jour et de consultation sont précisées par le règlement grand-ducal du 9 juin

2006 relatif à la protection de la sécurité et de la santé des salariés au travail, tel que modifié. L’Inspection du travail

et des mines (ITM) est compétente pour contrôler la conformité de l’analyse et sanctionner les manquements.

L’absence ou l’insuffisance de l’analyse des risques professionnels expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales,

ainsi qu’à une responsabilité accrue en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle. Il est donc essentiel de veiller à la

complétude, à l’actualisation et à la traçabilité du document unique d’évaluation des risques.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-5
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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